
FSCI'B'ffi{T NU}'ffiRO r'W-

e numéro z l-35
Ayant pour obJet df ame'nder l-e règlement de zonag

de façon à moùifier lrarticke'l'2'2' qví touche les norrnes

drimplantation des bâtime'nüs secondaires' îî"t 
que des artlcres

i"î.tl t 2..L,2t L6'L'r'2 pour n*" uu précisions'

CoNSIDEa'ANTquel-arrnrniclpalitédeSaj¡lL-Arsèneestr:necorpo-
;;;;"" 

"gie 
par re rroode rm:nicipat du Québec'r;

' 
Ie règlernent

CONSIDffiAÌ{T QIJE lors drr¡ne séance de ce conseil

;;; "** 
z Lg5 rut adoPté le 3 ¡uin 1991;

juge aPProPrié;eile corPoratlon
CONSIDERAI{T QUE 1e conselI

ii***"t l.ediù règlement numéro I 
t':^Ï,i::i

lessupèrf,iciesmaximalesausoldesbâtim:"t:,seeondalreselde
;;;"" ; modifier l-es articres 7'2'2' 1o'1'?r 'L?'r'2' 

et

L6.l+.1-2pour 
- 

apporter pLus de précislon à ces articles;

nÈCIEMENTS DE LA

CORPORATTON MUN¡CIPALE DE SAINT-ARSÈNE

CONSIDERAT{T QUI
t a élé donné

IJN avis de motion de ce règLemen

lors de l-a séar¡ce

il. est ProPosé Par M' I,larcel Plourde

LemeLi¡t et i} est en conséquence
appuYé Par Ïul'

conseil Portant le numé-

ordor¡né el siatué Par règlementdece

ro 2-W, et ce consell ordonrie et slatue comrne suit :

1. Ie préarnbute du présent règlement en fait.parlie inlégrant

;;; "",*e 
sti:- étail ic:. au lons reprbdui't'

Iæ présent règlenrent pcrte le nom de 'tModifications au

tègtu*"rrl de zonage numéro z L35"'

I:tarticle 7.2.2'est modifié de la façon suivanie :
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I. x ne Peut êire utilisé à des fins
aucun dtenLre eìr

dthabitations;

1es garages et/ou cabanons peuvent êlre érigés sur t

terrain, e! aucun drenlre eux ne peul être utilisé I2,

des fl¡s drél-evage;



RÈCIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICIPATE DE SA¡NT-ARSÈNE

ia hai"r.teur maximale de chacr:n d I entre eux ne doit
pas excéder celle du bâtiment prilcipal et ce, ius'-
qr:rà concurrence de 5 nètres dans la partie la plus

élevée;

un espace rn-i-nimal dtun mètre doit être laissé libre
enLre Ie garage eL/ou le caba¡on et Les lignes 1até-
rales ou arrièresdu terrain sur 1equel i1s sonL Írn-
planlés; cìe plus t .,r '' . une

distance mi-nimale cie deux mètres doÍt êbre laissée
libre entre une fenêtre et la ligne latéral-e ou

arrière du terrai-n;

( ìrrl espace nrinimal de 2 mètres doit êüre traissé libre
entre le gagage eL/aa le cabanon et 1e bâtiment prin-
cipal.

la superficie maximal-e au sol des bâtimentp complé-

menLaires, ne doivent pas excéd.er SA/' ð"e celle du

bâtimenl principal dans sa partie habitable pour les
zones l- à 20 j-ncl-usivement et g5'1, de celle du bâtiment,

pri-ncipal dans sa partie habitable pou.r les zones

n- à 27 inclusivement.

Lrartir;,le 10.1.7 est modifié en incluant le paragraphe

sulvanb ir.pr'ès le premier paragraphe

't.Pour tous les lerrainsl situés à lrintérieur des zones

1. à 20 j¡ciusivemenL, le couvert végéta1 doit être c

de marrière à enrpêcher la prolifération des mauvaises

herbestt.

Iæ lexie s*Lva¡¡t est ajouLé ä 1a fin du Je paragraphe de

IrarLicl-e i2.L.2 :,tteL aux enseignes donü Ia construction
fait en sor.'Le qutil est impossible de eirculer sous lten-
seigner:"

(,," Le te*r,e de lrarticle I6,U,1.2 esL'remplacé par le texte
suivanl:

c: f.i nn ir hâti m eomnlément aireJ
^-!Ç11(r

lJn es¡iace citr"ui mètre doit être laissé libre entre le bâ-

limeni comrrl-ementaÍre et les lignes latérales ou arrières
clu lerr"ain sur lequel i1 esb implanté; de plusr ufie disLa¡ce
ryúnimale cÌe 2 mèt¡es doii être iaissáe l-ibre entre une fe-
nêlre et la ligne latérale ou arière du terraj¡i,
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nÈclrmrruTs DE tA
coRPoRATION MUNICIPATE DE SNITI.NNSÈN¡

Le texte de l-tarticle L6.L,./* est remplacé par 1e texte

srrivant :

Bâtiment comolémentaire

Ia superfioie Lotale des bâtiments cornplémentairesr isolés

et attenants à Ia maison mobile ou â la maison rxri-modulaire

ne peut excéder \ff. ð.e la superficie de la maison mobile ou

de la maison rmimodulaire poul' les zones 1 à 20 i¡rclusive-
rrenü et 95f' povr les zones 2J à 27 inclusivernent; . 

"'-

8, Iæ présent règlement entrera en vigueur selon la loi'
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.A.dooté 1e 5 .iui-llet I9g3 Publié fe ? iuil],et L993

Certificat de conformité cle 1a !ffi,C Riv-du-Toup ém:is teþ1!þ/93.
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